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PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE   

EN DATE DU 1ER OCTOBRE 2022 
 

 

L’an deux mille vingt-deux, 
Le 1er octobre, 

à dix-sept heures 

 
 

Les Associés de la société se sont réunis au siège social, en Assemblée Générale Ordinaire, sur 

convocation faite par le Président, plus de quinze jours à l’avance, dans les formes prescrites 

par la loi et les statuts. 

 

Il a été dressé une feuille de présence, laquelle a été signée par tous les membres présents à la 

réunion lors de leur entrée en séance, à savoir : 

 

- Monsieur Antoine BARBIZET propriétaire de 3.124 actions, 

- Madame Frédérique BARBIZET propriétaire de 1 action, 

 

Monsieur Antoine BARBIZET préside la séance, en sa qualité de Président. 

Le bureau désigne comme secrétaire Madame Frédérique BARBIZET. 

La société LEGOUX ET ASSOCIES Commissaire aux comptes de la Société, régulièrement 

convoquée, est absente et excusée. 

 

Le président dépose sur le bureau et met à la disposition des associés : 

 

- La copie de la lettre de convocation adressée aux associés, 

- La feuille de présence, 

- Les statuts de la société, 

- Le texte du projet des résolutions qui sont soumises à l’assemblée. 

 

Le Président déclare que les documents et renseignements prévus par les dispositions légales et 

complémentaires ont été adressés aux associés ou tenus à leur disposition au siège social pendant 

le délai fixé par lesdites dispositions. 

L’Assemblée, à l’unanimité lui donne acte de ces déclarations. 

Le président rappelle les questions à l’ordre du jour : 

- Transfert du siège social , 
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Diverses observations sont échangées puis personne ne demandant plus la parole, le Président 
met successivement aux voix les résolutions suivantes : 

 
 

PREMIERE RESOLUTION 
 

Les associés décident le transfert de siège social à l’adresse suivante :  
 

12, Avenue de l’Opéra – 75001 PARIS 
  

 En conséquence de la décision de transfert de siège, l’article 4 des statuts est modifié de la façon 

suivante :  

  

ARTICLE 4 – SIEGE SOCIAL  

  

Le siège social est fixé à 12, Avenue de l’Opéra - 75001 PARIS 

  

 Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 

 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal 

 

 

Le Président 
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